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Décision Générale colonial

Décision n° 160 Mutations
n° 160

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

15 juillet 1910

Numéro JO

n° 165 du 01/08/1910
Date  du numéro

1 août 1910

T E X T E  I N T É G R A L

une suspension de solde de un mois est infligée à l’OKal Ouaissa Magaré et à l’interprète de la police rurale Doalé Doon pour 

négliegence grave dans leur service. Une suspension de solde de 15 jours est infligée à l’OKkal Gueddi Barré pour négligence 

dans son service.
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